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S C R I P T A

Numéro Scripta :  8718

Auteur(s) : Guillaume, Colombiers (prêtre)

Bénéficiaire(s) : Neufchâtel-en-Saosnois, Notre-Dame de Perseigne (abbaye)

Genre d'acte : charte

Authenticité : non suspect

Datation : 1262, octobre

Action juridique : vente

Langue du texte :  latin

Analyse
Guillaume de Colombiers, prêtre, vend à l’abbaye de Perseigne 3 sous de Tours de rente annuelle à percevoir d’un
tènement dans la paroisse de Colombiers pour 2 jarre de vin et 50 sous.

Tableau de la tradition

Éditions principales

a.   Fleury  Gabriel, Cartulaire de l’Abbaye cistercienne de Perseigne, Mamers, Fleury et Dangin, 1880, n° CXII,
p. 112.

Texte d’après a

Omnibus — Guillelmus de Columbiers presbyter — 3 solidos turonenses quos habebam super tenementum in
parrochia de Columbiers et percipiebam annuatim, abbati et conventui de Persenia vendidi cum jure et dominio
— pro 2 doliis vini ad precium 50 solid. 1262, mense octobris.


